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 n° 294 197 du 15 septembre 2023 
dans l’affaire X/ V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Jean Claude VANHALST 
Rue Osseghem 275/4 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 31 août 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, contre la décision 

de le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 août 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. VANHALST, avocat, et K. 

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République du Congo) et d’origine 
ethnique Kongo. Vous êtes un adepte du mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo. Vous êtes 

né le 20 mai 1995 à Brazzaville. Vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Depuis 2012, vous êtes un adepte du mouvement religieux Mbudani A Bunbu Dia Kongo après avoir été 

guéri par le pasteur Ntumi, fondateur du mouvement qui réclame la libération du Pool, dénonce le 

massacre des Laris et dénonce les exactions du gouvernement congolais. Le 29 août 2014, vous êtes 

consacré évangéliste de votre église et vous êtes envoyé dans votre quartier, Barrage, pour ouvrir une 

extension de votre église qui se trouve à Soumouna. En plus de cela, vous véhiculez le message de votre 

église partout autour de vous. 

Entre 2014 et 2016, vous êtes arrêté 5 ou 6 fois par les forces de l’ordre pour troubles à l’ordre publique 

alors que vous évangélisez au marché et vous êtes détenu au poste de sécurité de police de Plateau. La 

plus longue de vos détentions a lieu du 9 au 15 janvier 2015. Vous êtes à chaque fois libéré grâce à 

l’intervention de votre pasteur qui est alors ministre des valeurs de paix et de la réparation des séquelles 

de guerre au sein du gouvernement. 

En 2016, votre pasteur appelle à la désobéissance civile pour protester contre le changement de la 

constitution qui permettrait au président en place, Denis Sassou-Nguesso, de se représenter aux élections 

le 21 mars 2016. Il est alors accusé d’avoir fondé les Ninjas Nsilulu pour tout détruire, est placé sous 
mandat d’arrêt et se cache en forêt dans le Pool depuis lors. Au vu de ces hostilités envers votre pasteur 
et vu que vous ne pouviez pratiquer votre religion, vous décidez alors de quitter le Congo. 

Vous quittez Brazzaville le 18 mars 2016 pour vous rendre à Kinshasa d’où vous prenez un avion pour 
rejoindre la Côte d’Ivoire où vous séjournez durant 4 mois. Vous vous rendez ensuite au Sénégal où vous 

prenez un avion vers le Portugal en juillet 2016. Dès votre arrivée au Portugal, vous prenez un bus pour 

vous rendre en France. Le 16 mai 2017, vous introduisez une première demande de protection 

internationale devant les autorités françaises. Vous quittez la France en décembre 2018 après avoir reçu 

une réponse négative. Entre 2019 et 2022, vous voyagez entre l’Italie, la Suisse et le Luxembourg pour 
faire des affaires. Vous arrivez en Belgique en juin 2022 pour rejoindre votre compagne, [A.M.N.], et ses 

enfants. 

Le 19 avril 2023, vous introduisez une demande de régularisation de séjour selon l’article 9bis de la loi du 
15 décembre 1980. 

Le 11 mai 2023, vous êtes intercepté par la police à l’aéroport de Charleroi en possession d’une carte 
d’identité française qui n’est pas la vôtre et une décision de maintien dans un lieu déterminé est prise à 
votre égard. 

Vous introduisez votre demande de protection internationale le 16 mai 2023. 

Vous déposez plusieurs documents à l'appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

La circonstance que vous êtes entré ou avez prolongé votre séjour illégalement sur le territoire du 

Royaume et, sans motif valable, ne vous êtes pas présenté aux autorités ou n'avez pas présenté une 

demande de protection internationale dans les délais les plus brefs compte tenu des circonstances de 

votre entrée a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande. 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. En effet, au vu de vos déclarations concernant vos tentatives de suicide au sein du centre où 

vous vous trouvez et des mesures spécifiques prises à votre égard, et bien que vous ne déposiez aucun 

document attestant de ces mesures particulières prises à votre encontre par le centre (notes de l’entretien 
personnel du 21 juin 2023, p. 7), des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

En effet, une attention particulière a été portée à votre état psychologique tout au long de votre entretien 

personnel. Plus particulièrement, l’Officier de Protection chargée de votre dossier s’est assurée dès le 
début de l’entretien que vous étiez en mesure de prendre part à cet entretien et vous a signalé que vous 
pouviez demander à faire des pauses si vous en ressentiez le besoin. Elle s’est également inquiétée de 
l’absence de votre avocat et s’est assurée que l’entretien pouvait se poursuivre sans lui, ce à quoi vous 
avez répondu que sa présence n’était pas indispensable. De plus, plusieurs pauses ont eu lieu durant 
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l’entretien. En outre, vous n’avez pas formulé de remarque quant au déroulement de l’entretien à la fin de 
celui-ci (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 2, 4, 9 et 24). 

Par ailleurs, l’analyse des notes de votre entretien personnel fait ressortir que vous avez été en mesure 

de tenir un discours cohérent et de répondre aux questions qui vous étaient posées de manière adéquate. 

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits 

sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les 

étrangers. 

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, il vous appartient de convaincre l’autorité 
administrative que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au 

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des 
étrangers. 

En cas de retour au Congo, vous invoquez des craintes liées au gouvernement de votre pays. Vous 

déclarez être toujours actuellement recherché par les forces de l’ordre de votre pays en raison de votre 

appartenance au mouvement religieux Mbudani A Bunbu Dia Kongo, fondé par le pasteur Ntumi, et vous 

craignez d’être arrêté et tué par les forces de l’ordre. Vous déclarez ne plus pouvoir pratiquer votre religion 
au Congo en raison des persécutions subies (questionnaire CGRA, questions 4 et 5 ; notes de l’entretien 
personnel du 21 juin 2023, p. 8 et 9). Or, le Commissariat général ne peut croire que ce soit le cas en 

raison des éléments développés ci-dessous. 

En premier lieu, force est de souligner que votre peu d’empressement à demander une protection 
internationale relève d’un comportement manifestement incompatible avec celui d’une personne qui, 
animée par une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou par un risque réel 

de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, chercherait au 
contraire à se placer au plus vite sous protection internationale. En effet, vous déclarez être arrivé en 

Belgique en juin 2022 et vivre en cohabitation avec votre fiancée, [A.M.N.], depuis le 18 août 2022 mais 

vous n’avez demandé une protection internationale que le 16 mai 2023, soit plus de 11 mois après votre 
arrivée sur le territoire belge. Invité à expliquer un tel laps de temps entre votre arrivée sur le territoire 

belge et l'introduction de votre demande de protection internationale, vous répondez que, après avoir reçu 

une réponse négative de la part des autorités françaises à votre demande de protection, vous avez perdu 

tout espoir en l’asile et que vous ne saviez pas que vous pouviez faire une autre demande de protection. 
Vous expliquez que c’est en arrivant au centre après votre interpellation, quand on vous a expliqué que 
vous alliez être expulsé, que vous avez décidé alors de faire une demande de protection estimant que la 

Belgique analyserait mieux votre situation que la France (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, 
p. 18 et 19). Ces justifications ne sont pas convaincantes, surtout si l’on considère que vous êtes conseillé 

par un avocat dans le cadre de votre demande de régularisation 9bis. Confronté à cela, vous répondez 

que votre avocat est spécialisé dans les situations familiales et qu’il ne connait rien en dehors de cette 
juridiction et vous ajoutez que le système belge en place étant fait pour refuser toutes les demandes, cela 

ne donne pas envie d’introduire une demande de protection et de demander conseil à un avocat (notes 
de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 19), ce dont on peut déduire que vous saviez à qui vous 

adresser pour obtenir des informations sur la protection internationale. Le Commissariat général relève 

également que, depuis que vous avez quitté le territoire français en décembre 2018 après le refus de 

votre demande de protection internationale, vous avez séjourné en Italie, en Suisse et au Luxembourg 

sans jamais introduire de demande de protection internationale. Le Commissariat général peut donc 

raisonnablement estimer que ce manque d’empressement à faire appel aux autorités chargées de vous 

accorder une protection est incompatible avec l’existence d’une réelle crainte fondée de persécution dans 
votre chef et entache la crédibilité des menaces que vous invoquez. 

Ensuite, le Commissariat général souligne également que lors de votre interpellation à l’aéroport, votre 
attitude relève, elle aussi, d’un comportement manifestement incompatible avec celui d’une personne 
animée par une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou par un risque réel 

de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, ainsi que d’un 
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manque de collaboration. En effet, vous n’avez pas fait de demande de protection internationale, vous 
avez nié voyager avec de faux documents, vous avez refusé de répondre à certaines questions des 

policiers et à la question de savoir si vous aviez une raison de ne pas retourner dans votre pays d’origine, 
vous avez répondu par la négative (Rapport administratif pour séjour illégal du 11 mai 2023, version 2, 

établie et envoyé par FEDPOL). De plus, vous déposez la photographie d’une partie d’un courrier des 
autorités françaises (farde «Documents», pièce 14) qui atteste que vous avez introduit une demande de 

protection en France qui a été rejetée et qui rejoint les informations objectives à disposition du 

Commissariat général (farde «Informations sur le pays», pièce 5). Toutefois, le Commissariat général 

souligne que la photographie est coupée juste avant l’énoncé des motifs du refus de protection 
internationale des autorités françaises. Bien qu’il vous ait été demandé lors de votre entretien personnel 
de nous faire parvenir le courrier complet, vous n’en avez rien fait ce qui dénote également un manque 
de collaboration de votre part. Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité de connaître les 

motifs pour lesquels vous avez fait une demande de protection internationale en France ni les raisons 

pour lesquelles cette demande a été refusée par les autorités françaises puisque de son côté il n'a pas 

pu obtenir le contenu de votre demande auprès de la France. 

Enfin, vous déposez la copie de votre passeport (farde «Documents», pièce 15), qui est un 

commencement de preuve de votre identité et de votre nationalité. Ces éléments ne sont pas remis en 

cause par le Commissariat général. Toutefois, il souligne que vous avez obtenu ce passeport le 28 février 

2022 alors que vous dites craindre vos autorités au point de devoir fuir votre pays et en rester éloigné par 

crainte de persécution de leur part. Confronté à cela, les explications que vous donnez sont confuses et 

peu convaincantes. En effet, vous déclarez que c’est une dame en Italie qui vous a aidé car elle 
connaissait un commandant, puis vous dites que c’est un sénégalais du nom de [M.] qui vous a aidé pour 

ensuite réexpliquer que cette dame, du nom de [V.], connaissait le fils du général [P.O.], lui-même 

capitaine, qui est corrompu et qui a juste changé la date de votre passeport précédent. Vous ne pouvez 

non plus dire précisément quand vous avez récupéré votre passeport : vous déclarez que c’était en avril 
pour dire ensuite que c’était en juin (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 16 et 17). Dès lors, 
le Commissariat général ne peut croire que vous ayez renouvelé votre passeport en 2022 de manière 

frauduleuse comme vous l’avez décrit et ne peut que constater que vous vous êtes adressé à vos autorités 
que vous dites pourtant craindre au point de devoir fuir votre pays et ne pouvoir y rentrer à l’heure actuelle. 

Au vu des éléments relevés ci-avant, le Commissariat général estime que la crédibilité générale de votre 

récit est largement compromise. De plus, une accumulation d’imprécisions, de méconnaissances et de 
contradictions relevées dans vos déclarations finissent de convaincre le Commissariat général du manque 

de crédit de votre récit. 

Ainsi vous fondez toutes vos craintes sur votre engagement en tant qu’évangéliste au sein de Mbudani A 
Bunbu Dia Kongo et sur les persécutions subies par le pasteur NTUMI, fondateur de votre mouvement 

religieux. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que, alors que vous déclarez être un adepte depuis 2012, 

avoir été consacré en tant qu’évangéliste en 2014, avoir été actif pour Mbudani A Bunbu Dia Kongo 
jusqu’en 2016, continuer à prier en ligne actuellement avec le général [K.K.] et avoir encore été en contact 

avec le pasteur NTUMI en mars 2023, déclarant même que vous savez où il se cache actuellement (notes 

de l’entretien personnel du 21 juin, p. 12, 13, 19, 20, 22), vous ne déposez aucun document probant 
attestant de votre vécu et de votre engagement auprès de Mbudani A Bunbu Dia Kongo. En effet, la 

photographie d’un homme en tenue blanche que vous déposez (farde «Documents», pièce 1) est, selon 
vos déclarations, représentative du pasteur NTUMI (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 5). 

Toutefois, le Commissariat général relève que cette photographie ne permet d’identifier ni qui est la 
personne sur cette photo ni ce qu’elle est en train de faire. Il relève également que rien sur cette 
photographie ne permet de déterminer dans quelles circonstances cette photo a été prise, où, quand, ni 

dans quel but. Les captures d’écran de ce que vous déclarez être votre profil Facebook (farde 
«Documents», pièce 2) montrent que ce profil ne compte que 6 amis, que sa dernière publication publique 

date du 30 octobre 2016 et qu’il utilise comme photo de profil la photographie que vous déclarez être celle 
du pasteur NTUMI. Or, rien dans ces captures d’écran ne permet d’établir que ce profil Facebook est 
effectivement le vôtre et les informations présentes sur ces captures d’écran indiquent que, non seulement 
ce profil ne semble plus être actif depuis le 30 octobre 2016 mais qu’en plus il dispose d’une visibilité très 
limitée. Ensuite, le tract pour le live Facebook du 26 mai 2016 que vous déposez (farde «Documents», 

pièce 3) donnent des informations sur un live Facebook que vous auriez organisé. Vous déclarez que ce 

tract a été diffusé dans Brazzanews (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 6). Toutefois, vous 
ne déposez aucun document permettant d’attester que ce tract a effectivement été publié par Brazzanews 
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ni à qui il a été distribué. De plus, rien dans ce tract ne peut attester que ce live Facebook ait réellement 

eu lieu ni, à le considérer établi, quelles en étaient l’audience et la visibilité. Dès lors, aucun de ces trois 

documents n’apporte d’élément permettant d’attester vos craintes et de rétablir la crédibilité de votre récit. 

Ensuite, malgré qu’il ressort de vos déclarations que vous avez des connaissances sur le mouvement 

religieux Mbudani A Bunbu Dia Kongo, le Commissariat général relève plusieurs méconnaissances et 

contradictions dans vos déclarations qui l’empêchent de croire que vous ayez été un adepte actif tel que 
vous le déclarez. En effet, vous déclarez que les adeptes sont habillés avec des tuniques violettes et un 

cordon violet, qui est la couleur principale de votre mouvement religieux car elle est représentative de la 

spiritualité, la royauté et la guérison (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 13). Or, la 

photographie que vous déclarez être celle du pasteur NTUMI représente un homme habillé en blanc avec 

un cordon de couleur verte et rouge (farde «Documents», pièce 1). Vous déclarez ensuite que le pasteur 

NTUMI a été évincé du pouvoir alors qu’il était ministre chargé des valeurs de paix et de la réparation des 
séquelles de guerre avec son parti Conseil National des Républicains (CNR), accusé de commettre des 

exactions dans le pool avec les miliciens Ninjas Nsilulu et placé sous mandat d’arrêt depuis que, début 

2016, il a appelé à la désobéissance civile pour dénoncer la volonté du président Denis SassouNguesso 

de modifier la constitution dans le but de briguer un troisième mandat présidentiel le 21 mars 2016. Vous 

déclarez qu’il est contraint depuis lors de se cacher dans la forêt du Pool et que ses fidèles sont 

recherchés et emprisonnés. Vous déclarez que c’est en raison de ces troubles que vous avez décidé de 
quitter le pays le 18 mars 2016 (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 14, 20, 22). Or, il ressort 

de nos informations objectives que si Frédéric BINTSAMOU, le pasteur NTUMI, s’est effectivement retiré 
dans les forêts du Pool pour s’y cacher, cela s’est produit après les élections présidentielles, en avril 2016, 
et non pas avant celles-ci. Il ressort également de nos informations objectives que les élections ont eu 

lieu le 20 mars 2016 et non pas le 21 mars 2016 comme vous l’avez déclaré (farde «Informations sur le 
pays», pièce 2). 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes parvenu à prouver ni votre appartenance en tant qu’adepte 
au mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo, ni vos activités, ni que vous ayez eu une visibilité 

telle auprès des autorités congolaises que vous soyez devenu une cible pour celles-ci. Dès lors, le 

Commissariat général en conclut que votre profil religieux n’est pas tel que vous le décrivez au vu de 
l’absence de preuves documentaires et de vos déclarations contradictoires avec nos informations 
objectives. Il ne peut donc non plus croire que vous ayez été arrêté 5 à 6 fois entre 2014 et 2016 en 

raisons de vos activités d’évangéliste pour Mbudani A Bunbu Dia Kongo. D’autant plus que vous ne 
pouvez donner le nombre exact de fois où vous avez été arrêté, ni les dates exactes auxquelles vous 

avez été arrêté et vous restez vague et évasif sur la durée de vos détentions sauf pour l'une d'entre elles 

(Questionnaire CGRA, question 1 ; notes de l’entretien personnel du 21 juin, p. 13 et 14). 

Vous déclarez également ne pas pouvoir pratiquer votre religion si vous rentriez au Congo aujourd’hui. 
Vous déclarez que porter les signes de votre religion à Brazzaville signerait votre arrêt de mort et que 

plusieurs de vos frères rentrés au Congo ont été emprisonnés, torturés ou tués. Vous en voulez pour 

preuves les manifestations quotidiennes à Paris de vos frères et sœurs en France mais vous ne déposez 
aucune preuve documentaire de ce que vous avancez. De plus, vous déclarez que votre église est 

inexistante aujourd’hui à Brazzaville et que plus personne ne pratique actuellement à Brazzaville mais 

que votre église est toujours bel et bien Mbudani A Bunbu Dia Kongo et que vous participez à des séances 

de prières en ligne (notes de l’entretien personnel du 21 juin 2023, p. 9, 22 et 23). Cependant, il ressort 
de nos informations objectives qu’un cessez-le-feu a été signé le 23 décembre 2017 entre le 

gouvernement congolais et les représentants de Frédéric BINTSAMOU, le pasteur NTUMI, mettant fin au 

conflit dans le Pool (farde «Informations sur le pays», pièce 1). Plus récemment, le CEDOCA a mené une 

recherche pour déterminer quel était l’échiquier politique actuel de la République du Congo et il en ressort 
que ni Frédéric BINTSAMOU, le pasteur NTUMI, ni son parti, le CNR, ne font actuellement partie des 

principaux partis politiques ou des opposants reconnus (farde «Informations sur le pays», pièce 3). Enfin, 

le 3 avril 2023, le site d’informations RFI publiait un article expliquant le projet du gouvernement congolais 
et de la Banque Mondiale visant à verser des financements pour différents types de projets pour des 

moyennes ou microentreprises aux anciens Ninjas Nsilulu ayant déposé les armes afin de permettre 

l’autosuffisance alimentaire et de réinsérer les anciens combattants. Cet article mentionne que cette 
initiative est saluée par [A.P.B.], représentant du Pasteur NTUMI (farde «Informations sur le pays», pièce 

4). Dès lors, le Commissariat général ne peut croire que vous risquez la mort en cas de retour au Congo 

comme vous le déclarez en raison de votre religion. 

Relevons encore que vous n’avez jamais rencontré d’autres problèmes au Congo, que ce soit avec vos 
autorités ou vos concitoyens. Vous n’avez jamais été arrêté ou détenu à un autre moment que ceux que 
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vous avez cités. Ni vous, ni à votre connaissance aucun membre de votre famille, ne menez d’activités 
politiques au Congo ou en Belgique (questionnaire CGRA, question 7 ; notes de l’entretien personnel du 
21 juin 2023, p. 14 et 15). 

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale. 

Enfin, les autres documents que vous déposez ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente 

décision. 

La copie du courrier de votre avocat pour l’introduction de votre demande de régularisation 9bis, la 
déclaration sur l’honneur de votre compagne, [A.M.N], et les photocopies de sa carte d’identité et des 
cartes ISI+ de ses enfants, vos photographies personnelles, votre déclaration de mariage auprès de la 

commune de Roeselare, ainsi que le courrier de votre compagne daté du 29 juin 2023 (farde 

«Documents», pièces 9 à 13) attestent de vos démarches dans le cadre de votre demande de 

régularisation 9bis, de votre engagement auprès d’[A.M.N.] et de ses enfants, et de votre volonté de vous 

établir auprès d’eux en Belgique. Ces éléments n’étant pas remis en question par le Commissariat 
général, ils sont sans influence sur le sens de la présente décision. 

L’article de presse de TV5 Monde (farde «Documents», pièce 4) relate la colère des familles de 13 jeunes 
hommes décédés dans un commissariat de Brazzaville. Tout d’abord, le Commissariat général relève 
qu’aucune date n’est présente sur ce document. Il ne peut donc établir quand a lieu cet évènement. 
Ensuite, le Commissariat général relève que ni votre nom, ni votre mouvement religieux ou encore votre 

pasteur ne sont mentionnés dans cet article. Dès lors, rien dans cet article ne permet de lier cet évènement 

tragique à votre récit d’asile ni d’attester les craintes que vous dites avoir en cas de retour au Congo. 

L’article de Basta Media datée du 27 avril 2022 (farde «Documents», pièce 5) semble vouloir dénoncer 

les exactions du pouvoir en place. Toutefois, vous ne déposez qu’une capture d’écran de l’accroche de 
l’article. Le Commissariat général est donc dans l’impossibilité de connaître le ton de l’article et les 
éléments présents au sein de l’article. Dès lors, ce document n’apporte aucun élément permettant 
d’attester vos craintes et de rétablir la crédibilité de votre récit. 

La copie de la couverture et de la quatrième de couverture du livre de [D. K.] « Le génocide des Laris au 

Congo », les deux photographies extraites du livre et le tract de promotion émis par Mbudani A Bunbu Dia 

Kongo (farde «Documents», pièces 6, 7 et 8) indiquent que ce livre est le résultat d’une enquête menée 

par l’auteur sur les persécutions subies par les Laris au Congo qu’il taxe de génocide. Le Commissariat 
général relève qu’il s’agit ici uniquement de la présentation du livre et qu’il ne peut dès lors en connaître 
les éléments argumentaires et que l’emploi du mot génocide appartient à l’auteur et relève de son opinion 
personnelle. Votre nom n'est cité dans aucun de ces documents. Dès lors, ces documents n’apportent 
aucun élément permettant d’attester vos craintes et de rétablir la crédibilité de votre récit. 

En ce qui concerne les remarques que vous formulez à la suite de la lecture de la copie des notes qui 

vous ont été envoyées le 5 juillet 2023, le Commissariat général observe que celles-ci font référence à 

des corrections orthographiques et à des clarifications de vos propos. Ces remarques n’étant pas remises 
en question par le Commissariat général, elles sont sans influence sur le sens de la présente décision. 

Quant à votre déclaration selon laquelle : "Je constate beaucoup des phrases coupé mais je pense que 

cela est due à la vitesse de frappe du clavier de l'ordinateur mais sinon tout est claire", le Commissariat 

général relève que vous ne précisez pas de quelles phrases il s'agit. Le Commissariat général note aussi 

que l'Officier de Protection en charge de votre entretien vous a demandé plusieurs fois de parler moins 

vite pour s'assurer de bien noter toutes vos déclarations. Enfin, dans la mesure où vous déclarez que tout 

est clair dans les notes, votre remarque ne permet pas de remettre en cause le sens de la présente 

décision. 

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général que vous 
avez quitté votre pays d’origine en raison d’une crainte d’être persécuté au sens de la Convention de 
Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La procédure 
 
2.1. Les faits invoqués 

 

Le requérant est de nationalité congolaise (République du Congo Brazzaville). A l’appui de sa demande 
de protection internationale, il invoque une crainte d’être persécuté par ses autorités nationales qui serait 
à sa recherche, depuis qu’il a quitté le pays en 2016, en raison de son appartenance, en tant 

qu’évangéliste, au mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo dont le fondateur, le pasteur Ntumi, 

est accusé de troubles à l’ordre public et d’avoir fondé les combattants « Ninjas Nsifulu ».  

Ainsi, le requérant aurait été arrêté cinq à six fois entre 2014 et 2016 parce qu’il évangélisait sur les 

marchés. Il invoque également son origine ethnie Lari comme étant à la base de ses craintes.  

 
2.2. Les motifs de la décision attaquée 

 

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison 

essentiellement de l’absence de crédibilité de son récit et de ses craintes 

 

A cet effet, elle relève le manque d’empressement manifesté par le requérant pour introduire sa demande 

de protection internationale, son attitude lors de son interpellation à l’aéroport, le manque de collaboration 
dont il a fait preuve et le fait qu’il a fait renouveler son passeport auprès de ses autorités nationale en 
2022, sans parvenir à démontrer que cela aurait été fait de manière frauduleuse comme il le prétend.   

 

Ensuite, elle constate que le requérant ne dépose aucun élément probant attestant de son vécu et de son 

engagement auprès du mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo. A cet égard, ni la photographie 

déposée ni les captures d’écran d’un compte Facebook que le requérant présente comme étant le sien 

ne sont jugées significatives.   

Du reste, elle relève que le requérant a fait preuve de méconnaissances et de contradictions concernant 

ledit mouvement, notamment quant aux tenues vestimentaires des adeptes et à la situation du pasteur 

Ntumi. 

 

Elle en conclut que le requérant n’est pas parvenu à établir la réalité de son profil religieux et de ses 

activités pour le mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo. Partant, elle ne croit pas non plus au aux 

arrestations dont le requérant aurait fait l’objet entre 2014 et 2016, d’autant qu’elle constate qu’il est resté 
vague sur le nombre de fois qu’il a été arrêté, sur les dates de ses arrestations ainsi que sur la durée de 

ses détentions. 

 

Par ailleurs, alors que le requérant affirme qu’il ne peut plus exercer sa religion en toute sécurité dans son 

pays, la partie défenderesse relève qu’il ressort des informations disponibles que les tensions entre le 

pasteur Ntumi et le gouvernement congolais ses sont apaisées depuis la signature d’un cessez-le-feu le 

23 décembre 2017. 

 

Enfin, elle expose les raisons pour lesquelles elle juge les documents déposés au dossier administratif 

inopérants.            

 

Par conséquent, la partie défenderesse considère que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, 
l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention de Genève »). Elle estime en outre qu’il 
n’y a pas de motifs sérieux de croire qu’il serait exposé à un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») (voy. supra « 1. L’acte 
attaqué »).   

 

2.3. La requête 

 

2.3.1. Dans son recours devant le Conseil, la partie requérante invoque l’erreur manifeste d’appréciation 
ainsi que la violation « du principe de bonne administration, […] des article 3 et 8 de la Convention 
Européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; […] des articles 1 à 3 de la loi du 
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29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers » (requête, 

p. 3). 

 

Elle estime que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’état psychologique du requérant au 
moment de prendre la décision attaquée.  

 

Elle justifie la tardiveté de l’introduction de sa demande par le traumatisme que lui a laissé l’échec de sa 

procédure d’asile en France, le coût des avocats à qui « les gens […] évitent de demander trop » et sa 

volonté de chercher à construire un socle stable auprès de sa compagne en Belgique.  

 

Elle conteste que l’attitude adoptée par le requérant lors de son interpellation à l’aéroport puisse être 
perçue comme traduisant un défaut de fondement de ses craintes et estime que le requérant a bien 

répondu à son devoir de collaboration. 

 

Il réitère ses explications quant à la manière dont il a pu faire renouveler son passeport en 2022 et revient 

sur les éléments de preuve qu’il a déposés en estimant, contrairement à la partie défenderesse, qu’ils 
prouvent son engagement en faveur du mouvement religieux, la visibilité de ses activités et le risque 

encouru par les membres de cette communauté. A cet égard, il conteste les informations de la partie 

défenderesse quant à l’apaisement des tensions et estime que, par de telles informations, la partie 
défenderesse démontre qu’elle ne s’est pas rendue sur le terrain.   
 

Pour finir, elle estime qu’un retour dans son pays irait à l’encontre de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « CEDH ») et 

de son article 8 puisque le requérant mène une vie familiale avec sa compagne en Belgique. 

 

2.3.4. En conséquence, la partie requérante sollicite l’annulation ou la réformation de la décision attaquée 

(requête, p. 12) 

 

2.4. Les nouveaux documents  

 

2.4.1. La partie requérante joint à son recours plusieurs documents qu’elle présente comme suit dans son 
inventaire :  

 

« (…) 
 

4/1 à 4/5.Documents médicaux relatifs aux soins à l’hôpital suite diverses tentatives de suicide de 
monsieur [M.] au Centre fermé de STEENOKKERZEEL ; 

5/1 à 5/13.Texte manuscrit de monsieur [M.] donnant en détail plusieurs éclaircissements sur sa demande 

de P.I. ; 

6/1 à 6/2 : Texte manuscrit de monsieur [M.] relatif aux motivations ; 

7/1 à 7/2 : Texte manuscrit de monsieur [M.] relatif aux motivations ; 

8/1 à 8/6 : Textes et photos : BrazzaNews - 16.03.20219 à 11 :00 

9/1 à 9/11 : photos couleur relatives aux activités du père [M.] et pasteur NTUMI ; 

10/1 à 10/21 : divers textes et photos relatifs aux activités des précités. » 

 

2.4.2. Lors de l’audience du 12 septembre 2023, la partie requérante dépose deux feuillets de documents 

(dossier de la procédure, pièce 12).  

 

La communication de ces documents n’ayant pas été réalisée par le biais d’une note complémentaire, ils 
doivent en principe être écarté des débats, conformément à ce que prévoit l’article 39/76, §1er, alinéa 2 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Toutefois, dans le souci du respect des droits de la défense, le Conseil s’attachera à prendre en compte, 

dans son analyse, ceux de ces documents pour lesquels une explication suffisamment claire a été donnée 

à l’audience quant aux raisons de leur communication. Sont ainsi identifiés comme répondant à cette 

caractéristique le document intitulé « certification conforme » daté du 23 août 2017 et l’attestation de 

l’Alternative Congolaise Pour une Transition d’Etat (ci-après « ACTE ») du 8 septembre 2023 (dossier de 

la procédure, pièce 12). Les autres documents sont, quant à eux, écartés des débats. 

 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
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3.1. La compétence du Conseil  

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce titre, 

il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113).  

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 

3.2. La charge de la preuve  

  

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 

 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette 
demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur 
doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout 

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas 

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En 

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation 

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
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b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4. L’ appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

  

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter 
la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie 

requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée 

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.3. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte 

essentiellement sur l’établissement des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de 
protection internationale ainsi que sur le bienfondé de ses craintes d’être persécuté en raison des activités 

qu’il a menées en tant qu’évangéliste au sein du mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo du 

pasteur Ntumi et de son origine ethnique Lari.  

 

4.4. A cet égard, le Conseil relève d’emblée qu’il ne se rallie pas aux motifs de la décision attaquée qui 

mettent en cause l’appartenance du requérant en tant qu’adepte du mouvement religieux Mbudani A 

Bundu Dia Kongo ainsi que ses activités pour ce mouvement. Le Conseil estime en effet, contrairement 

à la partie défenderesse, qu’au vu de ses déclarations lors de son entretien du 21 juin 2023 et de certaines 
des pièces qu’il a déposées, il peut être tenu pour établi que le requérant a vraisemblablement été lié à 

ce mouvement et actif en son sein lorsqu’il se trouvait encore au Congo.      
 

En revanche, sous cette réserve, le Conseil se rallie à l’ensemble des autres motifs de la décision attaquée 

dont il constate qu’ils se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents et qu’ils 
suffisent à justifier le refus d’accorder la protection internationale au requérant. 
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Ainsi, le Conseil estime qu’il existe un faisceau d’éléments concordants qui, pris ensemble, démontrent 
que la crainte de persécution invoquée par le requérant en lien avec ses activités passées pour le 

mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo sont non-fondées ou, à tout le moins, ne sont plus actuelles.  

 

A cet égard, le Conseil relève notamment les éléments suivants :  

 

- Depuis qu’il a quitté la France, en décembre 2018, après le rejet de sa demande de protection 
internationale par les instances de ce pays, le requérant a voyagé en Italie, en Suisse et au 

Luxembourg, sans jamais introduire de demande de protection internationale ; 

- Alors qu’il déclare être présent en Belgique depuis juin 2022, le requérant a encore attendu près 

d’une année, et son interpellation lors d’un contrôle administratif d’étranger, avant d’introduire sa 
demande protection internationale ; 

- Lors de son interpellation à la frontière par les services de police aéroportuaires, le requérant ne 

s’est pas immédiatement déclaré réfugié et a, à cette occasion, déclaré que la raison de sa venue 

en Belgique est son mariage avec une personne de nationalité belge sans faire la moindre 

allusion à d’éventuelles craintes de persécution (dossier administratif, pièce 20, rapport 

administratif de contrôle) ; 

- Le requérant s’est fait délivrer un nouveau passeport auprès de ses autorités en février 2022 ; 

- Sans nier que la situation des droits humains reste problématique en République du Congo, 

notamment pour les opposants politiques et certains activistes de la société civile, il ne ressort 

d’aucune des sources d’information qui lui sont soumises par les parties que les personnes ayant 

par le passé exercé des activités pour le mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo seraient à 

l’heure actuelle susceptibles d’être inquiétées par le pouvoir en place. Au contraire, il ressort des 

informations livrées par la partie défenderesse qu’un cessez-le feu entre les parties au conflit 

dans la région du Pool a été signé en décembre 2017 et qu’actuellement ni le pasteur Ntumi ni 
son parti politique, le CNR, ne font partie des principaux partis politiques ou des opposants 

reconnus au Congo. Du reste, des accords sont mis en œuvre afin de parvenir à la réinsertion 
des anciens combattants ninjas du Pool (dossier administratif, pièce 24).     

- Le requérant ne démontre, par aucun élément suffisamment tangible, qu’il serait actuellement 

politiquement actif ou qu’il poursuivrait ses activités d’évangéliste pour le mouvement Mbudani A 
Bundu Dia Kongo. A cet égard, le Conseil rejoint pleinement la partie défenderesse dans son 

analyse quant aux captures d’écrans d’un profil Facebook que le requérant présente comme étant 

le sien.    

- Enfin, bien qu’il n’est pas contesté que le requérant est d’origine ethnique Lari, il ne ressort 

d’aucune des sources d’information qui lui sont soumises par les parties que les membres de 

cette communauté ethnique seraient encore actuellement la cible de persécutions systématiques 

et de groupe du seul fait de leur origine ethnique. A cet égard, la seule copie de la couverture 

d’un livre intitulé Le génocide des Laris au Congo, sans autre précision notamment quant à la 

période couverte et à la fiabilité d’expertise de son auteur, ne saurait renversé ce constat.       
 

Du reste, le Conseil ne peut accorder aucun crédit aux diverses arrestations et détentions dont le 

requérant déclare avoir été la victime, entre 2014 et 2016, dans le cadre de ses activités d’évangéliste 
pour le mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo. A cet égard, et à l’instar de la partie défenderesse, le 

Conseil relève les propos très imprécis du requérant sur le nombre de fois qu’il aurait été arrêté, les dates 

de ses arrestations ainsi que sur la durée de ses détentions. Le Conseil relève également le caractère 

indigent des déclarations livrées par le requérant concernant la détention qu’il aurait subies du 9 au 15 
janvier 2015, seule dont il se souvient de la durée exacte, lequel ne permet pas d’y accorder le moindre 
crédit (notes de l’entretien personnel, p.21).   

 

Ainsi, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que le requérant n’est pas parvenu à 
donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence 
telles que ses déclarations, combinées aux documents qu’il dépose, permettent de croire à une crainte 

fondée et actuelle de persécution dans son chef en raison de ses activités passées pour le mouvement 

Mbudani A Bundu Dia Kongo et/ou de ses origines Lari. 

 

4.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise et qu’elle ne fournit, en réalité, aucun 
éclaircissement de nature à établir le fondement de ses craintes. En effet, elle se contente de réaffirmer 

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant lors de son entretien personnel et d’avancer des 
explications factuelles ou contextuelles qui ne sont pas susceptibles de modifier l’appréciation portée par 
la partie défenderesse quant à l’absence de crainte fondée de persécutions dans le chef du requérant. 
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4.5.1. En particulier, la partie requérante soutient que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’état 
psychologique du requérant au moment de prendre la décision attaquée 

 

Pour sa part, le Conseil observe qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la vulnérabilité particulière 
du requérant, liée à sa fragilité psychologique, n’aurait pas été dûment prise en compte ni que la partie 
défenderesse aurait manqué de diligence dans le traitement de la demande de protection internationale 

du requérant. En effet, le Conseil observe qu’il ne ressort nullement des notes de l’entretien personnel 

que la partie requérante aurait évoqué des difficultés dans la compréhension des questions qui lui auraient 

été posées, de même qu’il ne ressort pas de la formulation de ses réponses qu’un éventuel problème 
aurait pu l’empêcher de s’exprimer et de défendre utilement sa demande. Le Conseil constate, en outre, 
que l’officier de protection qui a conduit l’entretien s’est assuré à plusieurs reprises de l’état du requérant, 
du fait de savoir s’il comprenait bien le sens des questions qui lui étaient posées, si elle-même comprenait 

bien la portée de ses déclarations ainsi que du fait de savoir si le requérant avait pu exprimer tous les 

motifs qui fondent sa demande de protection internationale (voir par exemple notes de l’entretien 
personnel, pages 2, 4, 9, 15, 16, 22, 23 et 24). Le Conseil observe également que plusieurs pauses ont 

été proposées au requérant et que l’opportunité lui a été laissée d’en demander s’il en estimait le besoin 
(idem, p. 4 et 16). En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse a, dans une mesure 

suffisante, tenu compte du profil particulier du requérant dans le traitement de sa demande. A cet égard, 

il apparaît que les questions qui ont été posées au requérant lors de son entretien personnel l’ont été 
dans un langage clair et adapté, outre que celui-ci s’est vu offrir l’occasion de s’exprimer librement, au 
même titre que son avocate présente avec lui lors de l’entretien. Au demeurant, le Conseil observe que, 
dans sa requête, la partie requérante n’avance aucune donnée concrète, pertinente et tangible de nature 

à indiquer au Conseil que l’examen de sa demande de protection internationale n’aurait pas été 
appréhendé en fonction de la vulnérabilité particulière du requérant. En effet, en se bornant à réaffirmer 

la réalité des faits invoqués par la partie requérante sans en définitive avancer de moyen ou de 

commencement de preuve susceptible d’en établir la matérialité, la requête n’apporte aucune réponse de 
nature à renverser les conclusions tirées par la partie défenderesse. 

 

4.5.2. Ensuite, la partie requérante justifie la tardiveté de l’introduction de sa demande par le traumatisme 

que lui a laissé l’échec de sa procédure d’asile en France, le coût des avocats à qui « les gens […] évitent 

de demander trop » et sa volonté de chercher à construire un socle stable auprès de sa compagne en 

Belgique. Dans ses notes manuscrites jointes au recours (pièce 5/2) et lors de ses déclarations à 

l’audience, le requérant ajoute in fine, comme autre raison justifiant qu’il n’ait pas introduit sa demande 
d’asile plutôt, le fait qu’il n’a pas confiance dans les instances d’asile belges, lesquels accorderaient l’asile 
« à la tête du client » et orchestraient elles-mêmes l’arrestation des demandeurs. Si le Conseil entend 

rassurer le requérant en lui signifiant que les mauvaises intentions qu’il prête aux instances d’asile belges 
relèvent du fantasme, il estime en revanche que les motifs qu’il met en avant pour justifier la tardiveté 
avec laquelle il a introduit sa demande ne sont nullement convaincants. 

 

4.5.3. Par ailleurs, dans son recours, et dans ses notes manuscrites jointes à celui-ci (pièce 5/5), la partie 

requérante réitère ses explications quant à la manière dont il a pu faire renouveler son passeport en 2022. 

Le Conseil observe toutefois que, même à supposer que le renouvellement de ce passeport ait été rendu 

possible par l’intervention de tierces personnes, la seule démarche de se le faire faire, même 
frauduleusement, en s’adressant à ses autorités, traduit incontestablement que le requérant ne craint 
manifestement pas d’être persécuté par ces dernières. 
 

4.5.4. Quant à l’attitude adoptée par le requérant lors de son interpellation à l’aéroport, aucune des 
considérations de la requête ou des notes manuscrites qui y sont jointes n’enlève le constat que le 
requérant, au moment de son interpellation, ne s’est pas déclaré réfugié, a passé sous silence le fait qu’il 
avait déjà introduit une demande de protection internationale en France auparavant et a uniquement fait 

valoir que la raison de sa venue en Belgique est son mariage avec une personne de nationalité belge, 

sans faire la moindre allusion à d’éventuelles craintes de persécution dans son pays (dossier administratif, 

pièce 20, rapport administratif de contrôle). 

 

4.5.5. Pour le surplus, de manière générale, la partie requérante estime, dans son recours et dans ses 

notes manuscrites qui y sont jointes, que son dossier contient suffisamment d’éléments qui  prouvent, 

contrairement à l’analyse de la partie défenderesse, son engagement en faveur du mouvement religieux 

Mbudani A Bundu Dia Kongo, la visibilité de ses activités et le risque encouru par les membres de cette 

communauté. A cet égard, elle conteste les informations de la partie défenderesse quant à l’apaisement 
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des tensions et estime que, par de telles informations, la partie défenderesse démontre qu’elle ne s’est 
pas rendue sur le terrain.    

 

Le Conseil rappelle d’emblée qu’il ne se rallie pas aux motifs de la décision attaquée qui mettent en cause 

l’appartenance du requérant en tant qu’adepte du mouvement religieux Mbudani A Bundu Dia Kongo ainsi 

que ses activités pour ce mouvement. Le Conseil estime en effet, contrairement à la partie défenderesse, 

qu’au vu de ses déclarations lors de son entretien du 21 juin 2023 et de certaines des pièces qu’il a 
déposées, il peut être tenu pour établi à suffisance que le requérant a vraisemblablement été lié à ce 

mouvement et actif en son sein lorsqu’il se trouvait encore au Congo. 

 

En revanche, le Conseil maintient qu’aucune considération de la requête, des notes manuscrites qui y 

sont jointes et des pièces jointes au dossier administratif ou annexées au recours ne démontrent, d’une 
part, que le requérant serait encore politiquement actif ou qu’il poursuivrait ses activités d’évangéliste pour 
le mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo et, d’autre part, que les personnes ayant, par le passé, exercé 

des activités pour le mouvement Mbudani A Bundu Dia Kongo seraient à l’heure actuelle susceptibles 
d’être inquiétées par le pouvoir en place. Le requérante reste par ailleurs toujours en défaut de démontrer, 

au moyen d’éléments concrets et suffisamment tangible, qu’il serait toujours actuellement recherché par 
ses autorités et pourquoi il le serait.   

 

A cet égard, le requérant a déposé, lors de l’audience du 12 septembre 2023, un document 

intitulé « Certification conforme » daté du 23 août 2017 dont il ressort que le requérant était, à cette date, 

poursuivi « pour appartenance à une association de malfaiteurs, de fauteurs de troubles à l’ordre public 
et d’atteinte à la Sûreté intérieure de l’Etat » ; que cette affaire a été appelée aux audiences 

correctionnelles du tribunal de Grande Instance de Brazzaville les 15 avril et 16 mai 2016 ; et qu’« un avis 

de recherche en vertu d’un mandat d’arrêt a été lancé contre lui le 16 février 2017 » (dossier de la 

procédure, pièce 12). 

Toutefois, après examen de ce document et des circonstances de son obtention, le Conseil ne peut lui 

accorder aucune force probante. Ainsi, le Conseil observe d’emblée que ce document est une copie et 
que le cachet qui y est apposé est illisible. En outre, le Conseil s’étonne de la tardiveté avec laquelle ce 
document est produit, soit plus de six années après son émission. Il est d’autant plus dubitatif quant à la 
force probante de cette pièce que le requérant n’a jamais évoqué son existence, lors de ses précédents 

entretiens, ni d’ailleurs le fait qu’un « avis de recherche en vertu d’un mandat d’arrêt » aurait été lancé 

contre lui depuis le 16 février 2017. Il n’a pas davantage évoqué le fait que son affaire était passé en 
audience à deux reprises, les 15 avril et 16 mai 2016, devant le tribunal correctionnel de Brazzaville. Ainsi, 

au vu de l’ancienneté de cette pièce, qui existe depuis le 23 août 2017, le Conseil ne peut concevoir que 

le requérant n’ait jamais été informé de son existence et des informations qu’elle contient. Du reste, le 
Conseil est très peu convaincu par la nature même de ce document qui, sous l’intitulé « certification 

conforme », consiste en fait en une sorte d’attestation émanant du greffier en chef de la cour suprême du 

Congo selon laquelle le requérant serait recherché pour association de malfaiteurs et atteintes à la sûreté 

de l’Etat. Aussi, le Conseil reste sans comprendre la raison d’être d’une telle attestation établie en août et 

demeure dubitatif quant au fait qu’elle soit remise, par l’intermédiaire d’autres personnes, à  celui qu’elle 
concerne. Interrogé sur tous ces éléments à l’audience, le requérant n’est pas parvenu à donner la 

moindre explication convaincante, se bornant à déclarer que ce document avait été obtenu par l’entremise 
d’un observatoire des droits de l’homme, sans toutefois apporter d’autres précisions sur la raison pour 
laquelle il n’en avait pas parlé plus tôt. 
 

La partie requérante a également déposé, lors de l’audience du 12 septembre 2023, une attestation  de 

l’Alternative Congolaise Pour une Transition d’Etat (ci-après « ACTE ») du 8 septembre 2023 dont il 

ressort notamment que le requérant a dû fuir la République du Congo en raison des menaces qui pesaient 

sur lui après avoir été identifié « en tant que militant du CNR, Conseil National Républicain, dont le chef 

est le révérend Pasteur Ntumi ».  

A nouveau, après examen de ce document, le Conseil ne peut lui accorder aucune force probante. En 

effet, il observe d’emblée que le requérant, lors de ses précédents entretiens, n’a jamais évoqué être un 
militant du CNR. Au contraire, il a clairement affirmé ne jamais avoir participé à des activités politiques 

(notes de l’entretien personnel, page 14-15). Du reste, alors que cette attestation affirme que le requérant 

a rejoint les rangs de l’organisation « ACTE » en France « pour continuer la résistance contre le régime 

installé au Congo », le requérant n’a jamais rien déclaré de tel lors de ses entretiens précédents. Par 

ailleurs, alors que l’auteur de ce document évoque les démêlés judiciaires du requérant, il ne livre pas 
d’autres précisions quant à leur teneur exacte et quant à la manière dont il en été informé. Ces constats 

suffisent à dénier toute force probante à ce document dont le contenu se trouve manifestement en porte-

à-faux avec les propres déclarations du requérant, ce qui suffit à mettre en doute sa fiabilité. 
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Pour le reste, les articles et informations qui ont été joints au recours ou déposés au dossier administratif 

ne concernent pas personnellement le requérant et visent à rendre compte de la situation des droits 

humains en République du Congo dont, pour rappel, le Conseil ne conteste pas qu’elle peut se révéler 
problématique sous divers aspects, en particulier pour certaines militants politiques de l’opposition ou 
activistes de la société civil dont le militantisme est avéré et d’une certaine ampleur, ce qui n’est nullement 
le cas du requérant. Aussi, concernant ces documents, le Conseil souligne que la simple invocation 

d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être 
persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons 
de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en 
l’espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement 
exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, 

ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

4.5.6. Pour conclure, la partie requérante estime qu’un retour du requérant dans son pays irait à l’encontre 
de l’article 3 de la de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

(ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme ») et de son article 8 puisque le 

requérant mène une vie familiale avec sa compagne en Belgique. 

 

D’emblée, s’agissant de l’invocation de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l’homme, le Conseil souligne que, dans le cadre d’une demande de protection internationale impliquant 
l’examen de craintes de persécution ou de risques d’atteintes graves, il n’a pas vocation à se prononcer 
sur le droit au respect de la vie privée et familiale de la partie requérante au regard de l’article 8 de ladite 
Convention.  

 

Par ailleurs, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 
comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence 

consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au 

sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de 

l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. 
Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par 
conséquent, le moyen est irrecevable.  

 

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour 
autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 
3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette 
disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 
hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 
 

4.6. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 

pertinente et convaincante de nature à rétablir le bienfondé des craintes qu’elle allègue.  
 

4.7. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la 

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable examen 
ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir 

l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, l’absence de fondement des craintes alléguées. 
 

4.8. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.9. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs 
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de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les 

atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
 

4.10. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugié. 

 

4.11. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

4.12. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation en République du Congo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 
croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque d’y subir des atteintes graves 
au sens dudit article.  

 

4.13. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion 

 

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 

généraux de droit visé par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à 

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande ne permettent pas 

d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être 
persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe 
des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 
d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée (requête, p.23). Le Conseil ayant 

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande 
d’annulation. 
 

 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
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Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

 

B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS J.-F. HAYEZ 

 


